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Déclaration relative à l’amitié franco-allemande en lien avec le 60ème anniversaire  
du Traité de l’Elysée 

 
Adoptée au conseil municipal lors de sa séance du 9 février 2023 

 
 
Nous élus du conseil municipal de Sceaux, 

Considérant l’appel lancé par l’Association française du Conseil des communes et régions d’Europe 
(AFCCRE), 

Saisissons l’opportunité des célébrations du 60ème anniversaire du Traité de l’Elysée pour rappeler 
notre attachement à la relation franco-allemande et à notre jumelage avec Brühl. Nous souhaitons 
réaffirmer l’engagement que nous avons pris ensemble le 26 juin 1965 par la signature du serment de 
jumelage unissant nos deux communes. 

Parce qu’ils sont précieux, nous avons le devoir de préserver les liens que nous avons su tisser entre 
nos collectivités territoriales et nos acteurs locaux. Nous nous engageons à poursuivre notre action 
conjointe dans une perspective européenne. Dans nos communes et dans nos territoires, nous 
disposons de gisements de savoir-faire dont nous devons tirer parti pour renouveler nos coopérations. 
La citoyenneté, l'engagement et la participation démocratique, l'égalité et la tolérance sont des 
principes clés sur lesquels doivent se fonder nos partenariats. 

Pour relever les défis de demain et contribuer ensemble à un avenir durable, nos rencontres devraient 
nous permettre de confronter nos politiques locales sur les sujets liés à l’urgence climatique, à la 
sobriété énergétique et plus généralement au développement durable. 

Nous œuvrerons pour ouvrir encore davantage nos coopérations à nos jeunes concitoyens en veillant à 
offrir aux plus défavorisés d’entre eux des opportunités de mobilité et de rencontres. Nos jumelages 
doivent être pour eux des espaces d’initiation à la mobilité et d’apprentissage de l’autonomie. Nos 
échanges doivent correspondre à leurs attentes, donner libre cours à leur créativité et valoriser leurs 
compétences. 

Le drame de la guerre en Ukraine, les dérives autoritaires dans de nombreux pays, la montée des 
populismes en Europe et dans le monde nous incitent à nous mobiliser sans relâche pour la 
démocratie, pour le respect de la dignité et des droits humains et pour le respect du droit international. 
Nous devons, à travers nos rencontres, nous rassembler autour des valeurs communes qui nous sont 
chères. 

Nous saluons la contribution essentielle de l’Office franco-allemand pour la Jeunesse (OFAJ), créé par 
le Traité de l’Elysée, qui n’a cessé d’apporter depuis sa création un soutien précieux à la coopération 
franco-allemande en favorisant les rencontres de millions de jeunes de nos deux pays, notamment dans 
le cadre de nos jumelages. Nous saluons tout particulièrement les efforts et les moyens exceptionnels 
déployés par l’OFAJ pour que les jeunes Allemands et Français puissent garder le contact malgré la 
crise sanitaire qui a fortement perturbé l’organisation d’échanges et de rencontres depuis 2020. 

Nous nous félicitons de la création, suite au nouveau Traité franco-allemand d’Aix-la-Chapelle, du 
Fonds citoyen franco-allemand et nous nous réjouissons du grand nombre de rencontres et d’initiatives 
soutenues dans ce cadre. Ce fonds est pour nous une opportunité de proposer des projets permettant 
d’impliquer de nouveaux acteurs locaux dans les relations franco-allemandes.  
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Nous soulignons, au regard du contexte international, la nécessité de nous engager ensemble pour 
l’Ukraine. Des initiatives devraient être menées conjointement par les autorités locales françaises et 
allemandes, le cas échéant avec leurs partenaires de Pologne et de Roumanie, que ce soit pour 
participer à l’aide d’urgence, ou à plus long terme, pour s’engager dans des coopérations communes 
avec des villes et communes ukrainiennes afin de les aider à se relever lorsque le temps de la 
reconstruction sera venu. 

Nous entendons, dans le prolongement de la présente déclaration, porter avec notre partenaire des 
initiatives destinées à célébrer le 60ème anniversaire du Traité de l’Elysée et à mettre en valeur la 
convivialité des relations de jumelage entre nos deux territoires. 

 

 


